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La consultation chez le médecin généraliste à 25 euros a été validée par convention avec l'Assurance
Maladie

La consultation chez le médecin généraliste à 25 euros a été validée par convention avec l'Assurance
Maladie

La Fédération des médecins de France (FMF) vient de valider la consultation chez le médecin généraliste qui passera de 23 euros  à 25 euros à compter du 1er mai
2017. Cette revalorisation des actes qui pourront aller de 25 euros à 60 euros selon leur complexité a pu être réalisée suite à la signature d’un troisième syndicat,
celui de la FMF, après celles de MG France (généralistes) et Le Bloc (chirurgiens). Ce sont donc 3 syndicats sur 5 qui ont signé la nouvelle convention avec
l’assurance maladie.

Cette dernière prévoit aussi une aide de 50 000 euros pour l'installation dans les déserts médicaux. En comptant les complémentaires santé, l'ensemble des mesures
coûterait en année pleine près de 1,3 milliard d'euros, soit le double de la précédente convention.
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